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EXPOSÉ DES MOTIFS

I. Introduction

Le présent avant-projet vise à obtenir l’assen-
timent du Parlement au Protocole adopté le 23
juin 2010 en vue de modifier le Protocole no 36
annexé au Traité de Lisbonne et portant sur les
dispositions transitoires. Ce Protocole augmente le
nombre de députés de 736 à 754 pour le reste de la
législature 2009-2014 et assure la répartition des
sièges additionnels, de manière à tenir compte de
l’entrée en vigueur tardive du Traité de Lisbonne.
Il n’a pas d’impact sur le nombre de députés euro-
péens belges ni aucune autre incidence sur l’ordre
juridique interne.

Le Traité de Lisbonne - à la différence des trai-
tés antérieurs – ne fixe pas le nombre de sièges
attribués à chaque Etat membre au sein du Par-
lement Européen. Il définit seulement la procédure
pour déterminer la répartition des sièges.

L’article 14, paragraphe 2, deuxième alinéa,
du traité sur l’Union européenne (TUE), prévoit
ainsi que : « Le Conseil européen adopte à l’unani-
mité, sur initiative du Parlement européen et avec
son approbation, une décision fixant la composi-
tion du Parlement européen, dans le respect des
principes visés au premier alinéa ».

Cette décision doit respecter les principes sui-
vants : un nombre maximum de parlementaires
européens de 751 ; un nombre maximum de par-
lementaires européens par Etat membre de 96 (au
lieu de 99 pour l’Allemagne selon le Traité de
Nice), un nombre minimal de parlementaires eu-
ropéens par Etat membre de 6 (au lieu de 5 pour
Malte selon le Traité de Nice) et une répartition
des sièges fondée sur le principe de dégressivité
proportionnelle.

L’entrée en vigueur du traité de Lisbonne était
initialement prévue pour le 1er janvier 2009. La
répartition des sièges pour la législature 2009 -
2014 aurait donc dû être faite sur la base du
Traité de Lisbonne. Cela implique notamment que
le nombre maximal de sièges à répartir aurait dû
être de 751. Afin de permettre aux Etats membres
de préparer en temps utile l’organisation des élec-
tions européennes, le Conseil Européen avait de-
mandé dès juin 2007 au Parlement Européen de
préparer une proposition concernant la compo-
sition du Parlement européen. Le Parlement eu-
ropéen approuva le 11 octobre 2007 une réso-
lution sur la répartition des sièges pour la légis-
lature 2009-2014. Au terme de cette résolution,

douze Etats membres (Espagne, France, Royaume
- Uni, Italie, Bulgarie, Lettonie, Malte, Pays-Bas,
Autriche, Pologne, Slovénie, Suède) devaient obte-
nir des sièges supplémentaires. L’Allemagne devait
en revanche perdre 3 sièges. La Belgique, de son
côté, conservait, pour la législature 2009-2014, les
22 députés européens déjà prévus par le Traité de
Nice. La Conférence intergouvernementale qui ap-
prouva le Traité de Lisbonne approuva également
la répartition des sièges pour la législature 2009
-2014.

Comme déjà mentionné précédemment, il
était prévu que le traité de Lisbonne entrât en
vigueur au 1er janvier 2009. Le résultat négatif
du premier référendum irlandais organisé en juin
2008 retarda toutefois le processus. Le Traité de
Lisbonne n’entra en définitive en vigueur que le
1er décembre 2009. Il en résulta que les élections
au Parlement européen pour la législature 2009-
2014 qui eurent lieu en juin 2009 se déroulèrent
encore sur la base des dispositions du Traité de
Nice. Le Traité de Nice prévoyait, au contraire du
Traité de Lisbonne, un nombre donné de parle-
mentaires européens par Etat membre et un maxi-
mum de 736 et non de 751 députés européens.

Concrètement, cela eut pour conséquence que
les 12 Etats membres précités ne purent élire qu’un
nombre inférieur de parlementaires européens à
celui auquel ils auraient eu droit si le Traité de Lis-
bonne avait été en application.

Pour corriger cette différence, le Conseil euro-
péen des 11 et 12 décembre 2008 formula la dé-
claration suivante : « Au cas où le Traité de Lis-
bonne entrerait en vigueur après l’élection du Par-
lement européen de juin 2009, des mesures tran-
sitoires seront adoptées dès que possible, confor-
mément aux procédures juridiques nécessaires,
afin d’augmenter, jusqu’au terme de la législa-
ture 2009-2014, conformément aux chiffres pré-
vus dans le cadre de la conférence intergouverne-
mentale ayant approuvé le Traité de Lisbonne, le
nombre de membres du Parlement européen des
douze États membres pour lesquels ce nombre
devait connaître une augmentation. Dès lors, le
nombre total de membres du Parlement européen
passera de 736 à 754 jusqu’au terme de la légis-
lature 2009-2014. L’objectif est de faire en sorte
que cette modification entre en vigueur, si possible,
dans le courant de l’année 2010 ».

Le maximum de députés européens pour la lé-
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gislature 2009 -2014 devait en ainsi être porté à
754 au lieu de 751 comme l’avait prévu le Traité
de Lisbonne. Aux termes du Traité de Lisbonne,
l’Allemagne aurait en effet du perdre 3 sièges. Il
fut toutefois jugé que les trois députés européens
allemands, qui avaient été élus de manière par-
faitement correcte en juin 2009 devaient pouvoir
continuer à exercer leur mandat.

Lors du Conseil européen des 18 et 19 juin
2009, un accord politique fut obtenu pour que les
18 sièges supplémentaires soient répartis de la ma-
nière qui avait été convenue au moment de l’adop-
tion du Traité de Lisbonne, à savoir : Bulgarie
+1, Espagne +4, France +2, Italie +1, Lettonie +1,
Malte +1, Pays-Bas +1, Autriche +2, Pologne +1,
Slovénie +1 ; Suède +2, Royaume-Uni +1. De plus,
il fut convenu que : « Pour pourvoir ces sièges
supplémentaires, les États membres concernés dé-
signeront des personnes, conformément à leur lé-
gislation nationale et pour autant qu’elles aient été
élues au suffrage universel direct, notamment soit
par une élection ad hoc, soit par référence aux
résultats des élections européennes de juin 2009,
soit par désignation par leur parlement national,
en son sein, du nombre de députés requis. »

Pour honorer la déclaration de décembre 2008
et l’accord politique de juin 2009 et pour per-
mettre aux Etats membres concernés de disposer
de ces sièges additionnels et de les pourvoir, le Pro-
tocole no 36 sur les dispositions transitoires doit
être adapté le plus rapidement possible.

Dès lors que cela implique un dépassement
temporaire du nombre de députés européens par
rapport au Traité de Lisbonne, la procédure de ré-
vision des traités s’applique. Comme il ne s’agit
néanmoins que d’une modification très marginale
du Traité, qui doit seulement permettre d’augmen-
ter temporairement le nombre de députés euro-
péens par le biais du Protocole correspondant, il
fut décidé de recourir à la procédure de révision
courte (article 48, alinéa 3, deuxième alinéa TUE).
Pour ce faire, aucune Convention ne devait être
convoquée.

Le 4 décembre 2009, le gouvernement espa-
gnol présenta, au Conseil, une proposition de mo-
dification des traités qui formalisait ce qui avait été
convenu politiquement par le Conseil européen.
Cette proposition fut soumise au Conseil Euro-
péen le 7 décembre 2009. Elle fut également com-
muniquée aux Parlements nationaux.

Lors de sa réunion le 10 et le 11 décembre
2009, le Conseil européen décida, conformément
aux procédures de révision des traités, de consul-
ter le Parlement européen et la Commission sur les
amendements proposés. Le Conseil européen dé-

cida également, conformément à l’article 48, pa-
ragraphe 3, deuxième alinéa, du traité sur l’Union
européenne (TUE), d’inviter le Parlement euro-
péen à marquer son accord sur la proposition de
ne pas convoquer de Convention européenne.

Le 28 avril 2010, la Commission émit un avis
positif sur les modifications proposées.

Le 6 mai 2010, le Parlement européen émit un
avis favorable sur la proposition d’amendements.
Il approuva également la décision de ne pas convo-
quer de convention.

Par conséquent, le Conseil européen du 17
juin 2010 décida de convoquer une conférence
des représentants des gouvernements des États
membres et d’établir le mandat de la conférence.

Lors de la réunion du Comité des Représen-
tants Permanents du 23 juin 2010, fut tenue une
brève CIG au niveau des ambassadeurs qui ap-
prouva la modification du protocole 36 annexé au
Traité de Lisbonne.

Le Protocole devait, pour autant qu’il ait été
ratifié par l’ensemble des Etats membres, entrer
en vigueur le 1er décembre 2010. Plusieurs Etats
membres n’ont toutefois pas achevé leur procé-
dure de ratification nationale à cette date. A dé-
faut, il entrera donc en vigueur le 1er jour du mois
qui suivra le dépôt du dernier instrument de ratifi-
cation.

II. Examen des articles

Article 1

L’article 1er du Protocole soumis à assenti-
ment modifie l’article 2 du protocole no36 annexé
au traité de Lisbonne. L’amendement qui s’appli-
quera pour le reste de la durée de la période légis-
lative 2009-2014, précise que, contrairement aux
dispositions en vigueur, 18 sièges seront ajoutés
aux 736 sièges actuels, ce qui porte temporaire-
ment le nombre total de membres du Parlement
européen à 754 jusqu’à la fin de la période légis-
lative 2009-2014. Le maximum de 751 prévu par
le Traité de Lisbonne est donc temporairement dé-
passé.

Les 18 sièges supplémentaires sont répartis
comme suit : Bulgarie +1, Espagne +4, France
+2, Italie +1, Lettonie +1, Malte +1, Pays-Bas +1,
Autriche +2, Pologne +1, Slovénie +1 ; Suède +2,
Royaume-Uni +1.

Au deuxième paragraphe, sont stipulées les
conditions dans lesquelles les Etats membres
concernés peuvent désigner les personnes appelées
à occuper les 18 sièges.

Ces personnes doivent être nommées confor-
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mément à la législation des États membres concer-
nés et élues au suffrage universel direct.

En outre, ces parlementaires européens ad-
ditionnels doivent être choisis sur la base d’une
des procéduresqui avaient été convenues lors du
Conseil européen des 18 et 19 juin 2009 :

a) soit, le candidat doit être choisi par une
élection ad hoc au suffrage universel direct orga-
nisée dans l’Etat membre concerné.

b) soit, le candidat doit déjà être choisi par ré-
férence au résultat des élections du Parlement eu-
ropéen (du 4 au 7 juin 2009) ;

c) soit, le candidat doit être choisi par et au
sein de son parlement national.

Enfin, il est stipulé que le Conseil européen de-
vra, en temps utile, établir, conformément à l’ar-
ticle 14, paragraphe 2, du Traité sur l’Union eu-
ropéenne, la composition du Parlement européen
pour les élections du Parlement européen de 2014.

Article 2

L’article 2 prévoit que les amendements au
Protocole no36 doivent être ratifiés en confor-
mité avec les exigences constitutionnelles des États
membres et que les instruments de ratification
doivent être déposés auprès du Gouvernement de
la République italienne.

Le deuxième paragraphe avait fixé le 1er dé-
cembre 2010 comme objectif pour l’entrée en vi-
gueur du Protocole. Cela supposait que tous les
instruments de ratification aient été déposés anté-
rieurement, ce qui n’est pas le cas. L’entrée en vi-
gueur aura en conséquence lieu, conformément à
l’article 2, le premier jour du mois qui suit le dépôt
du dernier instrument de ratification.

Article 3

L’article 3 établit, l’authenticité des différentes
versions linguistiques du Protocole. Le Protocole
est déposé dans les archives du Gouvernement de
la République italienne qui a remis une copie certi-
fiée conforme aux gouvernements des autres États-
membres signataires.

III. Conclusion

Dans l’avis émis à la demande du Ministre
fédéral des Affaires étrangères, le Conseil d’Etat
considère que le Protocole modifiant le Proto-
cole sur les dispositions transitoires a un caractère
mixte et qu’il devra en conséquence être également
approuvé par les assemblées parlementaires des
entités fédérées. Le groupe de travail traité mixtes
a statué sur ce texte lors de sa réunion du 22 no-
vembre 2010 et déclaré le caractère mixte Etat fé-
déral/Communautés/Régions du Protocole.

Dans ses avis émis le 23 mars 2011, à la de-
mande du Ministre-Président de la Wallonie et
de la Fédération Wallonie-Bruxelles, le Conseil
d’Etat formule une observation à laquelle il im-
porte d’apporter une réponse. Le Conseil d’Etat
rappelle la nécessité d’établir un mécanisme per-
mettant aux assemblées parlementaires belges de
mettre en œuvre les nouvelles prérogatives don-
nées aux parlementaires nationaux par le Traité de
Lisbonne. Sur ce point, il faut encourager la pour-
suite des travaux d’élaboration d’un accord de co-
opération entre le parlement fédéral et les parle-
ments des entités fédérées.

Par contre, sur le dossier soumis à ratifica-
tion, le Conseil d’Etat base son argumentation sur
l’article 48.7 du Traité sur l’Union européenne
qui permet, depuis Lisbonne, au Conseil euro-
péen de décider à l’unanimité de modifier les
règles de procédures établies par le traité. Les dé-
cisions qui seraient prises sur cette base ne devront
plus être ratifiées par les parlements nationaux
mais chaque parlement national pourra s’y oppo-
ser dans un délai de six mois. Le Conseil d’Etat
précise aussi que des mesures doivent être prises
pour permettre aux assemblées parlementaires fé-
dérales mais aussi aux parlements des Régions et
des Communautés d’exercer le droit d’opposition
prévu soumis à assentiment n’a pas été adopté se-
lon la procédure visée à l’article 48.7 du Traité sur
l’Union européenne. Il a été adopté selon la pro-
cédure de révision ordinaire c’est-à-dire la ratifica-
tion par les parlements nationaux. L’observation
du Conseil d’Etat n’est donc pas pertinente dans
le cas d’espèce.

En conséquence, l’article 16 de la Loi spéciale
du 8 août 1980, tel qu’il a été modifié par la Loi
spéciale du 5 mai 1993 trouve à s’appliquer.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT AU PROTOCOLE MODIFIANT LE PROTOCOLE SUR LES DISPOSITIONS
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FONCTIONNEMENT DE L’UNION EUROPÉENNE ET AU TRAITÉ INSTITUANT LA COMMUNAUTÉ

EUROPÉENNE DE L’ENERGIE ATOMIQUE, ADOPTÉ LE 23 JUIN 2010

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre-Président,
chargé des Relations internationales, après délibé-
ration,

ARRETE :

Le Ministre-Président, chargé des Relations
internationales est invité à présenter au Parlement
de la Communauté française le projet de décret
dont la teneur suit :

Article unique

Le Protocole modifiant le Protocole sur les dis-
positions transitoires annexé au Traité sur l’Union
européenne, au Traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne et au Traité instituant la
Communauté européenne de l’Energie atomique,
adopté le 23 juin 2010, sortira son plein et entier
effet.

Bruxelles, le 14 juillet 2011

Pour le Gouvernement de la Communauté
française,

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE.
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AVANT PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT AU PROTOCOLE MODIFIANT LE PROTOCOLE SUR LES DISPOSITIONS
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Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre-Président,
chargé des Relations internationales, après délibé-
ration,

ARRETE :

Le Ministre-Président, chargé des Relations
internationales est invité à présenter au Parlement
de la Communauté française le projet de décret
dont la teneur suit :

Article unique

Le Protocole modifiant le Protocole sur les dis-
positions transitoires annexé au Traité sur l’Union
européenne, au Traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne et au Traité instituant la
Communauté européenne de l’Energie atomique,
adopté le 23 juin 2010, sortira son plein et entier
effet

Bruxelles, le

Pour le Gouvernement de la Communauté
française,

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE.
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